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Fonds Éperon 

 

DOSSIER 

DE DEMANDE DE 

CONCOURS 

ANNÉE 2023 
 

(Cadre réservé au Secrétariat du Fonds) 

 

Dossier reçu le ________________ 

 

N° de 

Dossier 

N_____-2023 

R_____-2023.____________ 

 

Suite du dossier __________________________ 

 

EQUIPEMENT 
 

NATIONALE 

REGIONALE 
(Rayer la mention inutile) 

 

Intitulé du projet 

Amélioration installations pour CSI / CSO – stages et 

formation 

 

Organisme porteur de projet Mairie de Royan 

Numéro SIRET (14 chiffres)  211 703 061 00013 

Assujettissement à la TVA  Oui (H.T.)   Non (T.T.C.)  Partiellement 

 

Période prévisionnelle 

d’exécution 
A partir du 2ème trimestre 2023  

Coût total prévisionnel 670 000 € 

Participation FEp sollicitée 335.000  € 

 

Nom, prénom, qualité du 

représentant légal de 

l’organisme porteur de projet, 

coordonnées (adresse de 

correspondance, téléphone, 

courriel) 

MARENGO Patrick 

Maire de Royan 

80, avenue de Pontaillac 

17200 Royan 

05 46 39 56 56 

p.marengo@mairie-royan.fr 

Nom, prénom, de la personne 

chargée du dossier, 

coordonnées (adresse de 

correspondance, téléphone, 

courriel) 

THOMAS Hubert 

Directeur Général des Services 

80, avenue de Pontaillac 

17200 Royan 

05 46 39 56 56 

h.thomas@mairie-royan.fr 
 

DECISION DU COMITE D’ENGAGEMENT DU FONDS EPERON 

(Cadre réservé au Secrétariat du Fonds) 

Comité d’Engagement du 

________________ 

 Accord Montant 

______________ € 

 Accord de 

principe 
 Sursis à statuer  Rejet 

 

Typologie : 

Investissements :  Infrastructure  Equipement 

Actions :  Stratégie Collective  Connaissance  Evénement  International  Formation 
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I – PRESENTATION DE L’ORGANISME PORTEUR DU PROJET 

 

Objet social et activités 

habituelles (décrire en 

quelques lignes et joindre 

tout document de 

présentation que vous jugez 

utile de fournir) 

 

Moyens humains et 

matériels à la date de la 

demande (préciser le 

nombre de salariés, 

bénévoles… et toutes 

informations pertinentes) 

 

Partenariat (structures avec 

lesquelles vous travaillez, 

clientèle, réseau…) 

Royan et Saint-Palais-sur-Mer, labélisées Terre de Jeux Paris 2024, 

mettent en place des actions en lien avec la labélisation. 

 

Partenariat entre la Maine Gaudin, la MSA et Karim Laghouag. 

Partenariat avec le CRE Nouvelle Aquitaine et avec les éleveurs pour 

la création d’une formation jeunes chevaux 

Exemples de réalisation 

Du 1er au 5 mai 2023, le double champion olympique viendra 

s’entrainer dans le cadre de sa préparation aux Jeux avec 5 chevaux 

et participera à des formations théoriques et pratiques sur la 

préparation du cavalier et la sécurité au travail.  

Conférence le 02/05 sur la préparation physique et mentale du 

cavalier 

 

SITUATION FINANCIERE DE L’ORGANISME PORTEUR DU PROJET 

Années 
Montant des 

Ressources 

Part des subventions dans 

les ressources de 

l’organisme 
Montant des 

Dépenses 
Bénéfice Déficit 

Montant % 

N - 1       

N - 2       

N - 3       

 

L’organisme porteur de projet a-t-il déjà bénéficié du Fonds Eperon ?  Oui   Non 

Si oui, 

 

Années 
Numéro du dossier 

Fonds EPERON 
Montant accordé Intitulé du projet 

2015 N/R              /2015 84 000 € 
Centre Equestre Maine-Gaudin 

Requalification de la carrière principale 
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II - CARACTERISTIQUES DE VOTRE PROJET 
 

Les objectifs du projet : 

 

La Ville de Royan envisage des aménagements importants sur le site du Maine Gaudin. 

 

1/ Aménagement d’une écurie de 15 boxes avec selleries et d’une zone de stockage : 

Objectif : Démolir une écurie vétuste et obsolète et la reconstruire à neuf 

 Utilisation actuelle : Accueil des chevaux durant les compétitions 

 Utilisation future :    Accueil des chevaux 

- Du futur centre de formation CS (jeunes chevaux) mis en place avec le CRE Nouvelle-

Aquitaine 

- Des jeunes chevaux  dans le cadre d’accords mis en place entre les éleveurs et le centre de 

formation (projet initié avec Pascal Cadioux) 

- D’une équipe étrangère dans le cadre des JO 2024 

- D’étalons dans le cadre des CSI 

2/ Aménagement d’une carrière couverte : 

Objectif : La carrière sera agrandie, entièrement refaite et couverte 

(Financement de la couverture avec le photovoltaïque) 

 Utilisation actuelle : Le centre équestre dispose d’une carrière découverte, dotée d’un sable ancien, 

utilisée pour les cours et en zone de travail durant les compétitions nationales et internationales. 

 Utilisation future : Cet investissement permettra de créer une surface couverte supplémentaire, qui 

délestera le manège actuel, afin que le centre équestre puisse l’utiliser toute l’année. 

Cet espace sera plus particulièrement dévolu : 

- Aux élèves du centre de formation et aux cavaliers de compétition. 

- A l’équipe présente lors de la préparation olympique 

- Aux nouvelles compétitions de Horse-Ball  

La carrière servira de deuxième paddock dans le cadre d’une TDA poney 

Elle permettra d’augmenter les surfaces couvertes dans le but d’organiser des stages d’hiver,  de détections 

régionales et nationales, dont certains sont déjà organisés à Royan,  majors , enseignants ,Bpjeps , Dejeps. 

 

3/ Aménagement d’une salle polyvalente 

Objectif : Transformer cette  tente évènementielle de 30x10m, située en bord de piste, en un espace couvert 

et fermé de 45x15m chauffé et climatisé 

(Financement couverture avec le photovoltaïque) 

 Utilisation actuelle : 

- Accueil de certains exposants 

- Tribune couverte 

- Soirées durant les compétitions à la belle saison 

 Utilisation future : En plus de l’utilisation actuelle cet espace sera aménagé pour : 

- les salles de cours du centre de formation avec un bureau dédié et pour les stages 

- La création d’un espace VIP pour les compétitions, avec une salle de cuisine destinée aux 

traiteurs 

- La transformation en dur de cet espace permettra une utilisation toute l’année 

 

La Ville de Royan budgétise chaque année des travaux pour améliorer cette structure, qui ne fait que  

progresser.  (2022/2023 : le réseau électrique,  manège en cours de rénovation sur sa structure et toiture) 

 

La participation du Fonds Eperon n’est sollicitée que pour une partie des investissements prévus, le 

reste sera autofinancé ou financé par du photovoltaïque.. 
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Le contenu du projet 
 

 Destruction d’une écurie vétuste, ne répondant pas aux normes (toiture en éverite amiantée) 

et des boxes aveugles. 

 Construction d’une écurie indépendante de 15 boxes 4 x 4, capitonnés (tapis au sol et aux 

murs), donnant sur l’extérieur avec 3 selleries, solarium.  

 Rénovation complète de la carrière de dressage 60 x 20 et agrandissement en 60 x 30 

 

Dans une 2ème phase, des travaux seront réalisés, après juillet 2024, qui seront autofinancés par les 

revenus de la production électrique : 

 Couverture de la future carrière 60 x 30 avec installation de panneaux photovoltaïques. 

 Construction d’un bâtiment avec couverture panneaux photovoltaïques en bordure de la 

piste d’honneur 

 

 

Les ressources humaines affectées au projet (à détailler) 
 

Mairie de Royan, propriétaire du centre équestre :  

 Patrick MARENGO – Maire de Royan 

 Hubert THOMAS - DGS 
 

Mairie de Saint-Palais-sur-Mer :  

 Nathalie BIARDEAU – Cheffe de service Urbanisme 

Royan Horse Club :  

 Jacques COUDERC, gérant du centre équestre 
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Le(s) public(s) cible(s) 

 

Tout cavalier, dont les adhérents du Royan Horse Club, ainsi que les compétiteurs participant aux 

 CSI 7 semaines / an 

 CSO 6 semaines / an  

 6 concours Club (poney et cheval) /an 
Soit 71 jours de compétition / an 

Les cavaliers des centres aux alentours pour des Warm up, des stages 

Les futurs stagiaires lors de stages fédéraux et du centre de formation 

Une équipe olympique 

 

Combien de personnes en seront bénéficiaires ? 

 

En se basant sur une fréquentation basse pour chaque semaine de compétition, plus de 7000 

compétiteurs et stagiares en bénéficieront. 

15 cavaliers olympiques pendant 1 mois 
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Localisation du projet 

 

Adresse : 5 Av. de la Palmyre, 17420 Saint-Palais-sur-Mer 

Lien Google Maps : 

https://www.google.com/maps/place/Centre+Equestre+de+Royan/@45.6571421,-

1.1126169,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x48017966a0fb5267:0xfcb3ef9864c667d6!8m2!3d45.

6571421!4d-1.1104282 

 

 

 

Calendrier prévisionnel des dépenses 

 

Date prévisionnelle de début de projet _06/2023_______________ (mois, année) 

Date prévisionnelle de fin de projet _05/2024_________________ (mois, année) 

 

Pour les projets qui s’étendent sur plusieurs années (à titre indicatif) : 

 

ANNEE MONTANT 

2023/2024 670.000 € 

 

 

Rappel : Le Fonds E.P.E.R.O.N. ne soutient pas les projets déjà engagés 

à la date d’examen de la demande 

 

 

 

Les indicateurs et méthodes d’évaluation prévus pour le projet 
 

 

 

 

Les retombées attendues 

 

Le projet permettra d’enclencher une nouvelle dynamique sportive. 

 

Grâce aux nouvelles installations, qui seront pérennes, nous souhaitons compléter le calendrier des 

compétitions du RHC, par exemple : 

- Réintégrer le Grand National de la FFE,  

- Accueillir une épreuve de la Tournée des As, 

- Organiser des stages fédéraux et les formations 

 

Les aménagements effectués au Royan Horse Club serviront à l’accueil d’une équipe olympique. 

En Nouvelle-Aquitaine, seuls 3 centres équestres ont été sélectionnés CPJ, sur un total de 33 à 

l’échelle nationale, pour le saut d’obstacles. 

La venue d’une délégation sera médiatisée. Les cavaliers olympiques, en échange d’un accueil 

privilégié, se consacreront à la rencontre des jeunes, cavaliers, scolaires ... Cela permettra la 

valorisation de l’équitation régionale. 

 

Les retombées économiques des compétitions dépassent déjà, et très largement, le cadre équestre, 

bénéficiant aux localités environnantes. En 2021, les 5 premières semaines de CSI de Royan, ont 

généré plus de 2M€ de retombées économiques directes sur le territoire (hébergement, restauration, 

activités, etc.).selon une étude réalisée par l’office du tourisme  

 

Ces nouvelles structures seraient un nouveau souffle pour le Maine Gaudin. 
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Cette dynamique événementielle, par l'ajout de nouvelles épreuves sur le calendrier, serait bénéfique 

non seulement pour le centre équestre, mais aussi pour le pays Royannais et la promotion de 

l’équitation en Charente-Maritime/Nouvelle-Aquitaine, preuve que l’équestre peut être un levier de 

développement territorial. 

 

Indiquer en quoi le projet proposé présente un caractère INNOVANT : 

 

Le projet n’a pas la prétention d’être qualifié de novateur, néanmoins, il s’attèle à deux préoccupations 

sociétales grandissantes :  

 Le bien-être animal 

La nouvelle écurie disposera de 15 boxes, 4 x 4. La dimension de ces boxes répondra aux 

futures normes françaises sur le bien-être équin, d’ores et déjà en vigueur en Allemagne et en 

Suisse. En outre, les boxes seront capitonnés au sol et aux murs pour le plus grand confort des 

chevaux. 

Les chevaux auront vue sur un sous-bois.  

L’écurie sera également équipée d’un solarium. 

 Le développement durable 

Les nouvelles structures apparaissent comme étant l’opportunité de se saisir des nouvelles 

technologies axées sur la production d’énergie renouvelable.  

 

 

 

 

Indiquer en quoi le projet proposé présente un caractère STRUCTURANT : 

 

Le développement du centre équestre du Maine Gaudin fait partie intégrante du développement de la 

filière équestre, mené de manière accrue depuis 2021. Voir dossier de l’Office de Tourisme 

Communautaire de Royan. 

La satisfaction d’un public de cavaliers élargi est notre objectif. 

 

Impulsé par notre volonté de participer aux JO, en tant que CPJ, ce projet est l’opportunité de faire 

découvrir notre territoire, notre culture et notre savoir-faire.  

 

Les aménagements prévus au RHC sont des éléments clés dans le développement de notre pôle 

équestre et serviront à faire reconnaitre Royan comme une Terre de cheval.  

La mairie de Royan porte le projet pour l’avenir de son club.  

La mairie de St Palais-sur-Mer, commune sur laquelle est situé le centre équestre, attache également 

une importance à l’amélioration des infrastructures et a permis l’instruction du PC. 

 

Le Département et la Région pour la 1ère fois, investiront dans cet équipement,(37% du montant des 

travaux) du fait en autre d’être le seul centre en Charente-Maritime à être CPJ. 

 

La Direction des Infrastructures routières du Département réfléchit également à l’aménagement d’un 

rond-point à l’entrée du centre équestre pour améliorer la sécurité pour la sortie des camions. 

 

Le Royan Horse Club est un centre équestre financièrement autonome. 

 

 

Indiquer les modalités de gestion des infrastructures : 

 

Inchangée depuis 2015. 

La gestion du centre équestre est assurée par la société Royan Horse Club, titulaire d’une AOT 

délivrée par la mairie de Royan et d’une association pour l’organisation des compétitions 

 

Indiquer le coût de gestion des infrastructures (joindre complément d’information) : 
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III – DEPENSES PREVISIONNELLES 
 

Joindre impérativement l’attestation du service des impôts des entreprises, 

de la qualité d’assujetti ou non à la TVA 
 

3-1 Dépenses faisant l’objet d’une facturation 
 

NATURE DES DEPENSES 
MONTANT 

EN € 

Devis joint 

(cocher la 

case) 

Etudes préalables   

Travaux 576 490 oui 

Matières premières   

Frais techniques (AMO, MOe, SPS…) 17 500  

Autres (solarium + tapis roulant) 10 420 En attente 

Imprévu Aléas 65 590   

SOUS-TOTAL 670 000  
 

 

3-2 Dépenses de la structure 
 

NATURE DES DEPENSES MONTANT EN € 

Coûts des personnels salariés du porteur impliqués dans l’action 

(à détailler en indiquant le temps consacré à cette action (nbre de jours / an) 
 

Transport  

Hébergement  

Repas  

SOUS-TOTAL  
 

TOTAL GENERAL DES DEPENSES PREVISIONNELLES 

(3-1 + 3-2) 
 

 

 

 

 

 

IV – RECETTES PREVISIONNELLES 
 

FINANCEMENTS SOLLICITES 
MONTANT 

EN € 

Justificatifs 

Disponibles 

(à joindre) 

Auto-financement   

   

1 - Financements publics   

Union Européenne   

Etat   

Région 151 500  

Département 100 500  

Commune   83 000  

Autre   

   

2 - Financements privés   

Participation du secteur privé (préciser)   

   

3 – Fonds Eperon 335 000  

   

 

TOTAL GENERAL DES RECETTES PREVISIONNELLES 670 000 
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(1 + 2 + 3) 
 

Nom, prénom, qualité et cachet du ou de la signataire  

(Représentant de l’organisme porteur de projet) 

MARENGO Patrick – Maire de Royan 

 

 

 

V - CADRE RESERVE AU CONSEIL REGIONAL DES CHEVAUX (pour un projet de portée 

Régionale -cf liste-),  

 
 

 

Avis motivé : 

 

 

 

 

 

 

 

Nom, prénom, qualité et cachet du ou de la signataire 

(Représentant de l’organisme référent) 
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